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Chapitre XIII
Recommandations

A. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes
communiqués en vertu de l’alinéa e de l’Article 73
de la Charte des Nations Unies

Recommandation du Comité spécial

1. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.109/2001/21) adoptée par
le Comité spécial à sa 3e séance, le 18 juin 2001, sous forme de recommandation du
Comité spécial à l’Assemblée générale :

Projet de résolution I
Renseignements relatifs aux territoires non autonomes
communiqués en vertu de l’alinéa e de l’Article 73
de la Charte des Nations Unies

L’Assemblée générale,

Ayant examiné le chapitre qui, dans le rapport du Comité spécial chargé
d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, a trait aux renseignements re-
latifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de l’alinéa e de
l’Article 73 de la Charte des Nations Unies1, ainsi que les mesures prises par le Co-
mité spécial à propos de ces renseignements,

Ayant également examiné le rapport du Secrétaire général sur la question2,

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) en date du 16 décembre 1963, dans la-
quelle elle priait le Comité spécial d’étudier les renseignements communiqués au
Secrétaire général en vertu de l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte des Nations
Unies et d’en tenir pleinement compte lors de l’examen de la situation en ce qui
concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, qui figure dans la résolution 1514 (XV) en date du
14 décembre 1960,

Rappelant également sa résolution 54/83 du 6 décembre 1999, dans laquelle
elle priait le Comité spécial de continuer à s’acquitter des fonctions qui lui avaient
été confiées dans la résolution 1970 (XVIII),

Soulignant qu’il importe que les puissances administrantes communiquent en
temps voulu des renseignements adéquats, conformément à l’alinéa e de l’Article 73
de la Charte, en particulier dans le cadre de l’établissement par le Secrétariat des
documents de travail relatifs aux territoires concernés,

1. Approuve le chapitre qui, dans le rapport du Comité spécial chargé
d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, a trait aux renseignements re-
latifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de l’alinéa e de
l’Article 73 de la Charte des Nations Unies1;
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2. Réaffirme qu’en l’absence d’une décision de l’Assemblée générale elle-
même établissant qu’un territoire non autonome s’administre complètement lui-
même au sens du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, la Puissance adminis-
trante concernée devrait continuer de communiquer des renseignements au sujet de
ce territoire en vertu de l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte;

3. Prie les puissances administrantes concernées de communiquer ou de
continuer de communiquer au Secrétaire général les renseignements demandés à
l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements aussi complets
que possible sur l’évolution politique et constitutionnelle des territoires en question,
dans les six mois suivant l’expiration de l’exercice administratif dans ces territoires;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à veiller à ce que les renseigne-
ments voulus soient tirés de toutes les publications disponibles au moment où sont
rédigés les documents de travail sur les territoires intéressés;

5. Prie le Comité spécial de continuer à s’acquitter, conformément aux pro-
cédures établies, des fonctions qui lui ont été confiées par l’Assemblée dans sa ré-
solution 1970 (XVIII).

B. Activités économiques et autres préjudiciables aux intérêts
des peuples des territoires non autonomes

Recommandation du Comité spécial

2. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.109/2001/29) adoptée par
le Comité spécial à sa 10e séance, le 3 juillet 2001, sous forme de recommandation
du Comité spécial à l’Assemblée générale :

Projet de résolution II
Activités économiques et autres préjudiciables aux intérêts
des peuples des territoires non autonomes

L’Assemblée générale,

Ayant étudié la question intitulée « Activités économiques et autres préjudicia-
bles aux intérêts des peuples des territoires non autonomes »,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d’étudier la si-
tuation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui a trait à cette question3,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) en date du 14 décembre 1960, ainsi que
toutes les autres résolutions pertinentes de l’Assemblée générale, notamment les ré-
solutions 46/181 du 19 décembre 1991 et 55/146 du 8 décembre 2000,

Réaffirmant l’obligation solennelle qui incombe aux puissances administrantes,
en vertu de la Charte des Nations Unies, d’encourager le progrès politique, écono-
mique et social ainsi que le développement de l’instruction des habitants des territoi-
res qu’elles administrent et de protéger les ressources humaines et naturelles de ces
territoires contre les abus,



0146095f.doc 5

A/56/23 (Part III)

Réaffirmant également que toute activité économique ou autre qui est préjudi-
ciable aux intérêts des peuples des territoires non autonomes et à l’exercice de leur
droit à l’autodétermination conformément à la Charte des Nations Unies et à la ré-
solution 1514 (XV) de l’Assemblée générale va à l’encontre des buts et des princi-
pes de la Charte,

Réaffirmant en outre que les ressources naturelles sont le patrimoine des peu-
ples des territoires non autonomes, y compris des populations autochtones,

Consciente des circonstances particulières liées à la situation géographique, à
la taille et aux conditions économiques de chaque territoire, et gardant à l’esprit la
nécessité de promouvoir la stabilité, la diversification et le renforcement de
l’économie de chaque territoire,

Sachant que les petits territoires sont particulièrement vulnérables aux catas-
trophes naturelles et à la dégradation de l’environnement,

Sachant également que, lorsqu’ils sont réalisés en collaboration avec les peu-
ples des territoires non autonomes et conformément à leurs voeux, les investisse-
ments économiques étrangers peuvent contribuer utilement au développement so-
cioéconomique desdits territoires et à l’exercice de leur droit à l’autodétermination,

Préoccupée par toutes les activités qui visent à exploiter les ressources natu-
relles et humaines des territoires non autonomes au détriment des intérêts de leurs
habitants,

Ayant à l’esprit les dispositions pertinentes des documents finals des conféren-
ces successives des chefs d’État ou de gouvernement des pays non alignés et des ré-
solutions adoptées par la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de
l’Organisation de l’unité africaine, le Forum des îles du Pacifique et la Communauté
des Caraïbes,

1. Réaffirme le droit des peuples des territoires non autonomes à
l’autodétermination conformément à la Charte des Nations Unies et à la résolu-
tion 1514 (XV) de l’Assemblée générale, contenant la Déclaration sur l’octroi de
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que leur droit de tirer parti
de leurs ressources naturelles et d’en disposer au mieux de leurs intérêts;

2. Affirme l’utilité des investissements économiques étrangers réalisés en
collaboration avec les peuples des territoires non autonomes et conformément à
leurs voeux afin d’apporter une contribution valable au développement socioécono-
mique desdits territoires;

3. Réaffirme qu’il incombe aux puissances administrantes, en vertu de la
Charte des Nations Unies, de favoriser le progrès politique, économique et social
ainsi que le développement de l’instruction dans les territoires non autonomes, et ré-
affirme aussi les droits légitimes des peuples de ces territoires sur leurs ressources
naturelles;

4. Réaffirme la préoccupation que lui inspirent toutes les activités visant à
exploiter les ressources naturelles qui sont le patrimoine des peuples des territoires
non autonomes, y compris des populations autochtones, des Caraïbes, du Pacifique
et d’autres régions, de même que leurs ressources humaines, au détriment des inté-
rêts de ces peuples et de façon à empêcher ceux-ci d’exercer leurs droits sur ces res-
sources;
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5. Affirme la nécessité d’éviter toutes les activités économiques et autres qui
sont préjudiciables aux intérêts des peuples des territoires non autonomes;

6. Demande de nouveau à tous les gouvernements qui ne l’ont pas encore
fait de prendre, conformément aux dispositions pertinentes de sa résolution 2621
(XXV) du 12 octobre 1970, des mesures législatives, administratives ou autres à
l’égard de ceux de leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur ju-
ridiction qui possèdent ou exploitent dans les territoires non autonomes des entrepri-
ses préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires, afin de mettre fin aux
activités de ces entreprises;

7. Déclare de nouveau que l’exploitation préjudiciable et le pillage des res-
sources marines et autres ressources naturelles des territoires non autonomes, en
violation des résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies, compro-
mettent l’intégrité et la prospérité de ces territoires;

8. Invite tous les gouvernements et tous les organismes des Nations Unies à
prendre toutes les mesures possibles pour que la souveraineté permanente des peu-
ples des territoires non autonomes sur leurs ressources naturelles soit pleinement
respectée et sauvegardée;

9. Prie instamment les puissances administrantes concernées de prendre des
mesures efficaces pour protéger et garantir le droit inaliénable des peuples des ter-
ritoires non autonomes sur leurs ressources naturelles, ainsi que leur droit d’établir
et de conserver leur autorité sur l’exploitation ultérieure de ces ressources, et de-
mande aux puissances administrantes de prendre toutes les mesures nécessaires pour
protéger les droits de propriété des peuples de ces territoires;

10. Demande aux puissances administrantes concernées de veiller à ce qu’il
n’existe pas de conditions de travail discriminatoires dans les territoires placés sous
leur administration et de favoriser, dans chaque territoire, l’application à tous les
habitants sans discrimination d’un régime salarial équitable;

11. Prie le Secrétaire général de continuer, par tous les moyens dont il dis-
pose, d’informer l’opinion publique mondiale de toute activité qui entrave l’exercice
par les peuples des territoires non autonomes de leur droit à l’autodétermination
conformément à la Charte et à la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale;

12. Lance un appel aux médias, aux syndicats et aux organisations non gou-
vernementales, ainsi qu’aux particuliers, pour qu’ils poursuivent leur action en fa-
veur du progrès économique des peuples des territoires non autonomes;

13. Décide de suivre la situation dans les territoires non autonomes pour
s’assurer que toutes les activités économiques menées dans ces territoires visent à en
renforcer et en diversifier l’économie, dans l’intérêt de leurs peuples, y compris des
populations autochtones, et à en promouvoir la viabilité économique et financière;

14. Prie le Comité spécial de poursuivre l’examen de cette question et de
rendre compte à l’Assemblée générale à ce sujet à sa cinquante-septième session.
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C. Application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux associés
à l’Organisation des Nations Unies

Recommandation du Comité spécial

3. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.109/2001/27) adoptée par
le Comité spécial à sa 9e séance, le 2 juillet 2001, sous forme de recommandation du
Comité spécial à l’Assemblée générale :

Projet de résolution III
Application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux associés
à l’Organisation des Nations Unies

L’Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée « Application de la Déclaration sur l’octroi
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux associés à l’Organisation des Nations Unies »,

Ayant examiné aussi le rapport du Secrétaire général sur la question4,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d’étudier la si-
tuation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui a trait à cette question5,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l’Assemblée générale,
en date des 14 et 15 décembre 1960, respectivement, ainsi que ses propres résolu-
tions et les autres résolutions et décisions pertinentes, notamment la résolution
2000/30 du Conseil économique et social, en date du 28 juillet 2000,

Ayant à l’esprit les dispositions pertinentes des documents finals des conféren-
ces successives des chefs d’État ou de gouvernement des pays non alignés et celles
des résolutions adoptées par la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de
l’Organisation de l’unité africaine, le Forum des îles du Pacifique et la Communauté
des Caraïbes,

Consciente de la nécessité de faciliter l’application de la Déclaration sur
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la ré-
solution 1514 (XV),

Notant que la grande majorité des territoires non encore autonomes sont de
petits territoires insulaires,

Se félicitant de l’aide fournie aux territoires non autonomes par certaines ins-
titutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies, notamment le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement,

Se félicitant également que les territoires non autonomes qui sont membres as-
sociés des commissions régionales participent actuellement, en qualité
d’observateurs, aux conférences mondiales sur des questions économiques et socia-
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les, conformément au Règlement intérieur de l’Assemblée générale et en
l’application des résolutions et décisions pertinentes adoptées par l’Organisation des
Nations Unies, en particulier les résolutions et décisions de l’Assemblée et du Co-
mité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la Dé-
claration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatives
à certain territoires, et participent à la session extraordinaire de l’Assemblée géné-
rale consacrée à l’examen et à l’application du Programme d’action de la Confé-
rence internationale sur la population et le développement qui s’est tenue au Siège,
du 30 juin au 2 juillet 1999,

Notant que parmi les institutions spécialisées et les autres organismes des Na-
tions Unies seuls quelques-uns fournissent une aide aux territoires non autonomes,

Soulignant que, les possibilités de développement des petits territoires insulai-
res non autonomes étant limitées, la planification et la réalisation d’un développe-
ment durable constituent des tâches particulièrement ardues que ces territoires au-
ront de la peine à mener à bien sans la coopération et l’aide constantes des institu-
tions spécialisées et d’autres organismes des Nations Unies,

Soulignant également qu’il importe de réunir les ressources nécessaires pour
financer des programmes plus vastes d’assistance aux peuples concernés et qu’il
faut, à cet effet, obtenir l’appui de tous les principaux organismes de financement du
système des Nations Unies,

Réaffirmant qu’il incombe, de par leur mandat, aux institutions spécialisées et
aux autres organismes des Nations Unies de prendre toutes les mesures appropriées,
dans leurs domaines de compétence respectifs, en vue d’assurer l’application inté-
grale de la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale et des autres résolutions
pertinentes,

Exprimant ses remerciements à l’Organisation de l’unité africaine, au Forum
des îles du Pacifique, à la Communauté des Caraïbes et à d’autres organisations ré-
gionales, pour la coopération et l’assistance constantes qu’ils apportent à cet égard
aux institutions spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies,

Convaincue que des consultations et des contacts plus étroits entre les institu-
tions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies et entre ces institutions
et organismes et les organisations régionales contribueraient à faciliter la formula-
tion de programmes efficaces d’assistance aux peuples concernés,

Consciente de la nécessité impérieuse d’observer constamment la suite que les
institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies donnent aux di-
verses décisions de l’Organisation des Nations Unies relatives à la décolonisation,

Tenant compte de l’extrême fragilité de l’économie des petits territoires insu-
laires non autonomes et de leur vulnérabilité aux catastrophes naturelles telles que
les ouragans, les cyclones et l’élévation du niveau de la mer, et rappelant les résolu-
tions de l’Assemblée générale sur cette question,

Rappelant sa résolution 55/139 de l’Assemblée générale, en date du
8 décembre 2000, sur l’application de la Déclaration par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux associés à l’Organisation des Nations Unies,

1. Prend note du rapport du Secrétaire général4;
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2. Recommande que tous les États intensifient leurs efforts au sein des ins-
titutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies afin d’assurer
l’application intégrale et effective de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la résolution 1514 (XV) de
l’Assemblée générale, et des autres résolutions pertinentes des organes de
l’Organisation des Nations Unies;

3. Réaffirme que les institutions spécialisées et les autres organes et orga-
nismes des Nations Unies devraient continuer à s’inspirer des résolutions pertinentes
de l’Organisation des Nations Unies dans les efforts qu’ils font pour contribuer à
l’application de la Déclaration et de toutes les autres résolutions pertinentes de
l’Assemblée générale;

4. Réaffirme également que la reconnaissance par l’Assemblée générale, par
le Conseil de sécurité et par d’autres organes de l’Organisation des Nations Unies de
la légitimité des aspirations des peuples des territoires non autonomes à exercer leur
droit à l’autodétermination et à l’indépendance a pour corollaire l’octroi à ces peu-
ples de tout l’appui voulu;

5. Exprime ses remerciements aux institutions spécialisées et aux autres or-
ganismes des Nations Unies qui ont continué de coopérer avec l’Organisation des
Nations Unies et les organisations régionales et sous-régionales à l’application de la
résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale et des autres résolutions pertinentes
de l’Organisation des Nations Unies, et prie toutes les institutions spécialisées et
autres organismes d’appliquer les dispositions pertinentes de ces résolutions;

6. Prie les institutions spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies, ainsi que les organisations internationales et régionales, d’examiner la situa-
tion dans chaque territoire de façon à prendre des mesures appropriées pour y accé-
lérer les progrès dans les secteurs économique et social;

7. Engage les institutions spécialisées et les organismes des Nations Unies
qui ne l’ont pas encore fait à fournir une aide aux territoires non autonomes dès que
possible;

8. Prie les institutions spécialisées et les autres organes et organismes des
Nations Unies, ainsi que les organisations régionales, de s’employer, dans le cadre
de leurs mandats respectifs, à renforcer le soutien déjà apporté aux territoires non
encore autonomes et à élaborer des programmes d’assistance propres à y accélérer
les progrès dans les secteurs économique et social;

9. Prie les institutions spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies intéressés de fournir des informations sur :

a) Les problèmes environnementaux auxquels se heurtent les territoires non
autonomes;

b) Les effets qu’ont sur ces territoires des catastrophes naturelles, telles que
les ouragans et les éruptions volcaniques, et d’autres problèmes environnementaux,
tels que l’érosion des plages et des côtes et la sécheresse;

c) Les moyens d’aider ces territoires à lutter contre le trafic de stupéfiants,
le blanchiment de l’argent et d’autres activités illégales et criminelles;

d) L’exploitation illégale des ressources marines des territoires et la néces-
sité d’utiliser ces ressources au profit de la population de ces territoires;
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10. Recommande que les chefs de secrétariat des institutions spécialisées et
des autres organismes des Nations Unies élaborent, avec la coopération active des
organisations régionales concernées, des propositions concrètes en vue de
l’application intégrale des résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations
Unies et soumettent ces propositions à leurs organes directeurs et délibérants;

11. Recommande aussi que les institutions spécialisées et les autres organis-
mes des Nations Unies continuent à examiner, durant les sessions ordinaires de leurs
organes directeurs, l’application de la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale
et des autres résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies;

12. Se félicite que le Programme des Nations Unies pour le développement,
poursuivant une démarche dont il a pris l’initiative, continue de s’employer à main-
tenir des contacts étroits avec les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies et à fournir une assistance aux peuples des territoires non auto-
nomes;

13. Encourage les territoires non autonomes à prendre des mesures pour éta-
blir ou renforcer les institutions et politiques permettant d’assurer la planification
préalable et la gestion des opérations en cas de catastrophe;

14. Demande aux puissances administrantes concernées de faciliter, autant
que de besoin, la participation de représentants nommés ou élus des territoires non
autonomes aux réunions et conférences des institutions spécialisées et autres orga-
nismes des Nations Unies portant sur des questions qui les concernent, conformé-
ment aux résolutions et décisions pertinentes adoptées par l’Organisation des Na-
tions Unies, en particulier les résolutions et décisions de l’Assemblée générale et du
Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, relati-
ves à certains territoires, afin que ces territoires puissent bénéficier des activités
connexes de ces institutions et organismes;

15. Recommande à tous les gouvernements d’intensifier leurs efforts au sein
des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies dont ils sont
membres afin d’accorder la priorité à la question de la fourniture d’une aide aux
peuples des territoires non autonomes;

16. Prie le Secrétaire général de continuer d’aider les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies à élaborer des mesures appropriées pour
assurer l’application des résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies
et d’établir à l’intention des organes compétents, avec l’aide de ces institutions et
organismes, un rapport sur les mesures prises, depuis la publication de son précédent
rapport, en application des résolutions pertinentes, y compris la présente;

17. Félicite le Conseil économique et social de ses délibérations et de sa ré-
solution sur la question et le prie de continuer d’envisager, en consultation avec lui,
des mesures appropriées pour coordonner les politiques et les activités des institu-
tions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies en vue de l’application
des résolutions pertinentes de l’Assemblée générale;

18. Prie les institutions spécialisées de rendre compte périodiquement au Se-
crétaire général de la suite donnée à la présente résolution;

19. Prie le Secrétaire général de communiquer la présente résolution aux or-
ganes directeurs des institutions spécialisées et des organismes internationaux asso-



0146095f.doc 11

A/56/23 (Part III)

ciés à l’Organisation des Nations Unies, afin qu’ils puissent prendre les mesures né-
cessaires pour l’appliquer, et prie également le Secrétaire général de rendre compte à
l’Assemblée générale, à sa cinquante-septième session, de l’application de la pré-
sente résolution;

20. Prie le Comité spécial de poursuivre l’examen de cette question et d’en
rendre compte à l’Assemblée, à sa cinquante-septième session.

D. Question de la Nouvelle-Calédonie

Recommandation du Comité spécial

4. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.109/2001/28) adoptée par
le Comité spécial à sa 10e séance, le 3 juillet 2001, sous forme de recommandation
du Comité spécial à l’Assemblée générale :

Projet de résolution IV
Question de la Nouvelle-Calédonie

L’Assemblée générale,

Ayant examiné la question de la Nouvelle-Calédonie,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d’étudier la si-
tuation en ce qui concerne l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples colo-
niaux relatif à la Nouvelle-Calédonie6,

Réaffirmant le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, tel qu’il est consacré
dans la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 1960 et 1541 (XV) du
15 décembre 1960,

Notant l’importance des mesures constructives que les autorités françaises
continuent de prendre en Nouvelle-Calédonie, en coopération avec tous les secteurs
de la société néo-calédonienne, pour favoriser le développement politique, économi-
que et social du territoire, notamment dans les domaines de la protection de
l’environnement et de la lutte contre l’abus et le trafic des drogues, afin de créer un
environnement propice à son évolution pacifique vers l’autodétermination,

Notant également, dans ce contexte, l’importance d’un développement écono-
mique et social équitable ainsi que de la poursuite du dialogue entre les parties par-
ticipant en Nouvelle-Calédonie à la préparation de l’acte d’autodétermination de la
Nouvelle-Calédonie,

Notant avec satisfaction l’intensification des relations entre la Nouvelle-
Calédonie et ses voisins de la région du Pacifique Sud,

1. Se félicite des importants faits nouveaux intervenus en Nouvelle-
Calédonie, dont témoigne la signature de l’Accord de Nouméa, en date du 5 mai
1998, par les représentants de la Nouvelle-Calédonie et du Gouvernement français7;
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2. Engage toutes les parties concernées, dans l’intérêt de tous les Néo-
Calédoniens, à poursuivre, dans le cadre de l’Accord de Nouméa, leur dialogue dans
un esprit d’harmonie;

3. Prend note des dispositions de l’Accord de Nouméa visant à mieux pren-
dre en compte l’identité kanake dans l’organisation politique et sociale de
la Nouvelle-Calédonie ainsi que des dispositions de l’Accord ayant trait au contrôle
de l’immigration et à la protection de l’emploi local;

4. Prend note également des dispositions de l’Accord de Nouméa aux ter-
mes desquelles la Nouvelle-Calédonie pourra devenir membre ou membre associé de
certaines organisations internationales en fonction de leurs statuts, comme par
exemple les organisations internationales de la région du Pacifique, l’Organisation
des Nations Unies, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et
la culture et l’Organisation internationale du Travail;

5. Prend note en outre de l’accord conclu entre les signataires de l’Accord
de Nouméa selon lequel le cheminement vers l’émancipation sera porté à l’attention
de l’Organisation des Nations Unies;

6. Se félicite que la Puissance administrante ait invité en Nouvelle-
Calédonie, au moment où les nouvelles institutions ont été mises en place, une mis-
sion d’information qui comprenait des représentants de pays de la région
du Pacifique;

7. Demande à la Puissance administrante de communiquer des éléments
d’information concernant la situation politique, économique et sociale de
la Nouvelle-Calédonie au Secrétaire général;

8. Invite toutes les parties concernées à continuer de promouvoir un envi-
ronnement propice à l’évolution pacifique du territoire vers un acte
d’autodétermination où toutes les options seraient ouvertes et qui garantirait les
droits de tous les Néo-Calédoniens conformément à la lettre et à l’esprit de l’Accord
de Nouméa, qui part du principe que c’est aux populations de Nouvelle-Calédonie
qu’il appartient de choisir la manière de prendre en main leur destin;

9. Se félicite des mesures qui ont été prises pour renforcer et diversifier
l’économie néo-calédonienne dans tous les secteurs, et encourage toutes les mesures
dans ce sens qui seraient conformes à l’esprit des Accords de Matignon et
de Nouméa;

10. Se félicite également de l’importance qu’attachent les parties aux Ac-
cords de Matignon et de Nouméa à l’accélération des progrès dans les domaines du
logement, de l’emploi, de la formation, de l’éducation et des soins de santé
en Nouvelle-Calédonie;

11. Reconnaît la contribution apportée par le Centre culturel mélanésien à la
protection de la culture autochtone de la Nouvelle-Calédonie;

12. Note les initiatives constructives prises pour protéger le milieu naturel de
la Nouvelle-Calédonie, notamment l’opération « Zonéco » dont l’objet est de dresser
une carte des ressources marines à l’intérieur de la zone économique de la Nouvelle-
Calédonie et de les évaluer;

13. Est conscient des liens étroits qui unissent la Nouvelle-Calédonie et les
peuples du Pacifique Sud et des mesures constructives prises par les autorités fran-
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çaises et territoriales pour faciliter le développement de ces liens, notamment resser-
rer les relations avec les pays membres du Forum des îles du Pacifique;

14. Se félicite, à cet égard, de l’obtention par la Nouvelle-Calédonie du statut
d’observateur au Forum des îles du Pacifique et des visites de haut niveau que des
délégations de pays de la région du Pacifique continuent de faire en Nouvelle-
Calédonie et de celles des délégations néo-calédoniennes dans les pays membres du
Forum des îles du Pacifique;

15. Décide de maintenir constamment à l’étude le processus se déroulant en
Nouvelle-Calédonie par suite de la signature des Accords de Nouméa;

16. Prie le Comité spécial de poursuivre l’examen de la question du territoire
non autonome de Nouvelle-Calédonie et de faire rapport à ce sujet à l’Assemblée
générale lors de sa cinquante-septième session.

E. Question des Tokélaou

Recommandation du Comité spécial

5. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.109/2001/24) adoptée par
le Comité spécial à sa 7e séance, le 28 juin 2001, sous forme de recommandation du
Comité spécial à l’Assemblée générale :

Projet de résolution V
Question des Tokélaou

L’Assemblée générale,

Ayant examiné la question des Tokélaou,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d’étudier la si-
tuation en ce qui concerne l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples colo-
niaux relatif à la question des Tokélaou7,

Rappelant la déclaration solennelle sur le statut futur des Tokélaou, dont a
donné lecture l’Ulu-o-Tokelau (la plus haute autorité des Tokélaou) le 30 juillet
1994, selon laquelle la question de l’acte d’autodétermination du territoire est en
cours d’examen, de même qu’une constitution prévoyant l’autonomie des Tokélaou,
et que le peuple tokélaouan donne actuellement la préférence à un statut de libre as-
sociation avec la Nouvelle-Zélande,

Rappelant également la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée générale en date
du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, et toutes les résolutions et décisions de
l’Organisation des Nations Unies touchant les territoires non autonomes, en particu-
lier la résolution 55/143 de l’Assemblée générale en date du 8 décembre 2000,

Rappelant en outre que l’accent était mis dans la déclaration solennelle sur les
dispositions du statut spécial des relations avec la Nouvelle-Zélande souhaité par les
Tokélaouans, notamment sur le fait que le type d’aide que les Tokélaou pourraient
continuer de recevoir de la Nouvelle-Zélande afin de promouvoir non seulement
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leurs intérêts extérieurs, mais aussi le bien-être de leur population, serait clairement
arrêté dans ce nouveau statut,

Notant avec satisfaction que la Nouvelle-Zélande, en tant que Puissance admi-
nistrante, continue de faire preuve d’une coopération exemplaire dans le cadre des
travaux du Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peu-
ples coloniaux portant sur la question des Tokélaou et qu’elle est disposée à autori-
ser l’accès du territoire aux missions de visite des Nations Unies,

Notant également avec satisfaction que la Nouvelle-Zélande et les institutions
spécialisées et d’autres organismes du système des Nations Unies, en particulier le
Programme des Nations Unies pour le développement et l’Organisation mondiale de
la santé, collaborent au développement des Tokélaou,

Rappelant qu’une mission de visite des Nations Unies s’est rendue aux Toké-
laou en 1994,

Notant que, en tant que petit territoire insulaire, les Tokélaou sont représentati-
ves de la situation que connaissent la plupart des territoires non autonomes restants,

Notant également que dans la mesure où elles offrent un exemple de décoloni-
sation réussie, les Tokélaou revêtent une plus grande importance pour l’Organisation
des Nations Unies au moment où celle-ci s’efforce d’achever son oeuvre de décolo-
nisation,

1. Note que les Tokélaou demeurent foncièrement attachées à l’acquisition
de leur autonomie et à la promulgation d’un acte d’autodétermination qui les dote-
rait d’un statut conforme aux options concernant le statut futur des territoires non
autonomes énumérées dans le texte du principe VI de l’annexe à la résolution
1541 (XV) de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1960;

2. Note également le souhait exprimé par les Tokélaou de s’acheminer à leur
propre rythme vers un acte d’autodétermination;

3. Note en outre qu’un gouvernement national élu au suffrage universel des
adultes dans le cadre d’élections villageoises a pris ses fonctions en 1999;

4. Constate que les Tokélaou envisagent de restituer le pouvoir aux chefs
traditionnels auxquels elles entendent fournir l’appui nécessaire pour les aider à ac-
complir les tâches qui les attendent dans le monde actuel;

5. Constate également que des progrès ont été réalisés dans ce sens dans le
cadre du projet de nouvelle assemblée des Tokélaou qui est considéré, dans la dou-
ble perspective de la gestion des affaires publiques et du développement économi-
que, comme le moyen de réaliser son acte d’autodétermination;

6. Note que, conformément au souhait exprimé par les anciens chefs tradi-
tionnels et au principe de la nouvelle assemblée, les Tokélaou ont créé un service de
la fonction publique de sorte que les fonctions du Commissaire des services de
l’État néo-zélandais prendront fin à partir du 30 juin 2001;

7. Note également que la visite que les chefs de village et les chefs natio-
naux ont effectuée en Nouvelle-Zélande en mai 2001 a eu des résultats positifs;

8. Se félicite de l’ouverture, en juin 2001, d’un dialogue avec la Puissance
administrante et le territoire sur l’élaboration d’un programme de travail pour les
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Tokélaou, conformément à la résolution 55/147 de l’Assemblée générale en date du
8 décembre 2000;

9. Constate que la Nouvelle-Zélande s’est engagée à continuer de prêter son
concours en 2001-2002 au projet de nouvelle assemblée et que le Programme des
Nations Unies pour le développement a décidé, pour sa part, d’adapter ses pro-
grammes à ce projet;

10. Note que la Constitution des Tokélaou autonomes continuera d’évoluer
dans le cadre et à la suite de la mise en place de l’assemblée nouvelle et qu’elles ont
toutes deux une importance nationale et internationale pour les Tokélaou;

11. Reconnaît la nécessité de donner de nouvelles assurances aux Tokélaou,
compte tenu des aménagements culturels qui accompagnent le renforcement des ca-
pacités en vue de l’autodétermination et étant donné que les ressources locales ne
sont pas suffisantes pour faire face à la dimension matérielle de l’autodétermination,
et que les partenaires extérieurs des Tokélaou sont tenus de les aider à concilier au
mieux leur volonté d’autosuffisance et leur besoin d’aide extérieure;

12. Note les problèmes particuliers que pose la situation des Tokélaou, qui
sont l’un des plus petits des petits territoires, et le fait que la recherche de solutions
novatrices à ces problèmes peut permettre, comme dans le cas des Tokélaou, de rap-
procher le moment où un territoire exerce son droit inaliénable à
l’autodétermination;

13. Accueille avec satisfaction les assurances données par le Gouvernement
néo-zélandais qu’il honorera ses obligations envers l’Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne les Tokélaou et respectera les voeux librement exprimés du
peuple tokélaouan pour ce qui est de son statut futur;

14. Se félicite de la demande d’adhésion des Tokélaou à l’Organisation des
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture en qualité de membre asso-
cié, qui a l’appui de la Nouvelle-Zélande, et de leur demande d’adhésion à
l’Organisme des pêches du Forum;

15. Invite la Puissance administrante et les organismes des Nations Unies à
continuer de prêter assistance aux Tokélaou, tandis qu’elles développeront leur éco-
nomie et perfectionneront leur structure administrative dans le cadre de l’évolution
constitutionnelle en cours;

16. Prie le Comité spécial de garder à l’étude la question du territoire non
autonome des Tokélaou et de présenter un rapport à ce sujet à l’Assemblée générale
à sa cinquante-septième session.
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F. Questions des territoires non autonomes d’Anguilla, des
Bermudes, de Guam, des îles Caïmanes, des îles Turques et
Caïques, des îles Vierges américaines, des îles Vierges
britanniques, de Montserrat, de Pitcairn, de Sainte-Hélène
et des Samoa américaines

Recommandation du Comité spécial

6. On trouvera le texte de la résolution d’ensemble (A/AC.109/2001/23) adoptée
par le Comité spécial à sa 7e séance, le 28 juin 2001, sous forme de recommandation
du Comité spécial à l’Assemblée générale :

Projet de résolution VI
Question des territoires non autonomes d’Anguilla, des Bermudes,
de Guam, des îles Caïmanes, des îles Turques et Caïques,
des îles Vierges américaines, des îles Vierges britanniques,
de Montserrat, de Pitcairn, de Sainte-Hélène
et des Samoa américaines

A
Situation générale

L’Assemblée générale,

Ayant examiné la question des territoires non autonomes d’Anguilla, des Ber-
mudes, de Guam, des îles Caïmanes, des îles Turques et Caïques, des îles Vierges
américaines, des îles Vierges britanniques, de Montserrat, de Pitcairn, de Sainte-
Hélène et des Samoa américaines, ci-après dénommés « les territoires »,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial chargé
d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux8,

Rappelant sa résolution 1514 (XV), du 14 décembre 1960, qui contient la Dé-
claration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes
les résolutions et décisions de l’Organisation des Nations Unies qui ont trait à ces
territoires, en particulier les résolutions que l’Assemblée générale a adoptées à sa
cinquante-troisième session au sujet des différents territoires visés par la présente
résolution,

Consciente que les caractéristiques spécifiques et les aspirations des peuples
des territoires exigent que des modalités d’autodétermination souples, pratiques et
novatrices soient adoptées, sans préjudice de la superficie du territoire, de sa situa-
tion géographique, de l’importance de sa population ou de ses ressources naturelles,

Rappelant sa résolution 1541 (XV) de l’Assemblée générale, en date du 15 dé-
cembre 1960, contenant les principes qui doivent guider les États Membres pour
déterminer si l’obligation de communiquer des renseignements, prévue à l’alinéa e
de l’Article 73 de la Charte des Nations Unies, leur est applicable ou non,

Se déclarant préoccupée de constater que, 40 ans après l’adoption de la Décla-
ration, il reste un certain nombre de territoires non autonomes,
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Constatant les progrès significatifs réalisés par la communauté internationale
dans l’élimination du colonialisme conformément à la Déclaration et conscient qu’il
importe de continuer d’appliquer effectivement celle-ci, compte tenu de l’objectif
que s’est fixé l’Organisation des Nations Unies d’éliminer le colonialisme d’ici à
2010 et du Plan d’action de la deuxième Décennie internationale pour l’élimination
du colonialisme9,

Notant l’évolution constitutionnelle positive intervenue dans certains territoi-
res non autonomes au sujet de laquelle le Comité spécial a reçu des renseignements,
tout en constatant aussi la nécessité de reconnaître les expressions
d’autodétermination par les populations des territoires conformément à la pratique
de la Charte,

Convaincue que, dans le processus de décolonisation, il n’y a pas d’autre pos-
sibilité que d’appliquer le principe de l’autodétermination tel que l’Assemblée géné-
rale l’a exposé dans ses résolutions 1514 (XV), 1541 (XV) et d’autres résolutions,

Accueillant avec satisfaction la position déclarée du Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, selon laquelle il continue
de prendre au sérieux l’obligation que lui fait la Charte d’instaurer l’autonomie dans
les territoires dépendants et, en coopération avec les autorités locales élues, de veil-
ler à ce que leurs structures constitutionnelles continuent à répondre aux voeux de la
population, ainsi que l’importance qu’il accorde au fait que c’est aux peuples des
territoires qu’il appartient en dernier ressort de décider de leur statut futur,

Accueillant également avec satisfaction la position déclarée du Gouvernement
des États-Unis d’Amérique selon laquelle il appuie pleinement les principes de la
décolonisation et prend au sérieux l’obligation que lui fait la Charte de favoriser
dans toute la mesure possible la prospérité des habitants des territoires placés sous
l’administration des États-Unis,

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques parti-
culières de chacun de ces territoires, et tenant compte de la nécessité d’accroître leur
stabilité économique et de diversifier et de renforcer davantage leur économie, à ti-
tre prioritaire,

Consciente de la vulnérabilité particulière des territoires aux catastrophes natu-
relles et à la dégradation de l’environnement et, à ce sujet, gardant à l’esprit les Pro-
grammes d’action de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le dé-
veloppement, de la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes naturel-
les, de la Conférence mondiale sur le développement durable des petits États insulai-
res en développement et d’autres conférences mondiales pertinentes,

Sachant qu’il est utile, à la fois pour les territoires et pour le Comité spécial,
que des représentants nommés ou élus de territoires non autonomes participent aux
travaux du Comité spécial,

Convaincue que les souhaits et aspirations des populations de ces territoires
devraient continuer d’orienter l’évolution du statut politique futur de ceux-ci et que
des référendums, des élections libres et régulières et autres formes de consultation
populaire sont importants pour connaître ces souhaits et aspirations,

Convaincue également qu’il ne saurait être question de mener des négociations
en vue de déterminer le statut d’un territoire sans y associer activement la popula-
tion de celui-ci,
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Constatant que toutes les formules possibles d’autodétermination des territoi-
res sont valides dès l’instant qu’elles épousent les souhaits librement exprimés des
populations concernées et qu’elles sont conformes aux principes clairement définis
dans les résolutions 1514 (XV), 1541 (XV) et autres résolutions de l’Assemblée gé-
nérale,

Sachant que l’envoi de missions de visite des Nations Unies constitue un
moyen efficace d’évaluer la situation dans les territoires et estimant qu’il convient
de maintenir à l’étude la possibilité d’envoyer, en temps opportun et en consultation
avec les puissances administrantes, d’autres missions de visite dans ces territoires,

Sachant également qu’en organisant un séminaire régional pour les Caraïbes à
La Havane, du 23 au 25 mai 2001, le Comité spécial a pu entendre les vues des re-
présentants des territoires ainsi que celles des gouvernements et des organisations de
la région touchant la situation politique, économique et sociale dans les territoires,

Sachant en outre que, pour qu’il comprenne mieux la situation politique des
populations des territoires et pour qu’il puisse s’acquitter efficacement de son man-
dat, il est important que le Comité spécial soit tenu informé par les puissances admi-
nistrantes et qu’il reçoive des renseignements d’autres sources appropriées, y com-
pris les représentants des territoires, en ce qui concerne les voeux et les aspirations
des peuples des territoires,

Sachant qu’à cet égard l’organisation de séminaires régionaux dans la région
des Caraïbes et la région du Pacifique et au Siège ou en tout autre lieu, avec la parti-
cipation active de représentants des territoires non autonomes, est pour le Comité
spécial un bon moyen de s’acquitter de son mandat, tout en reconnaissant la néces-
sité de revoir le rôle de ces séminaires dans le cadre d’un programme de
l’Organisation des Nations Unies visant à établir le statut politique des territoires,

Sachant également que certains territoires n’ont pas reçu de missions de visite
des Nations Unies depuis longtemps, et qu’il n’a pas été envoyé de telles missions
dans certains des territoires,

Notant avec satisfaction la contribution apportée au développement de certains
de ces territoires par les institutions spécialisées et d’autres organismes des Nations
Unies, en particulier le Programme des Nations Unies pour le développement, et par
des organismes régionaux comme la Banque de développement des Caraïbes,

Notant que certains gouvernements territoriaux se sont efforcés de satisfaire
aux normes de surveillance financière les plus exigeantes tandis que d’autres ont été
cités par l’Organisation de coopération et de développement économiques comme
répondant aux critères d’un paradis fiscal, suivant sa définition, et que certains gou-
vernements territoriaux se sont déclarés préoccupés par le manque de dialogue entre
eux et l’Organisation,

Rappelant les efforts continus que déploie le Comité spécial pour revoir ses
travaux d’une manière critique afin de faire des recommandations et de prendre des
décisions appropriées et constructives qui lui permettraient d’atteindre les objectifs
énoncés dans son mandat,

1. Réaffirme le droit inaliénable des populations de ces territoires à
l’autodétermination, y compris, si elles le souhaitent, à l’indépendance, conformé-
ment à la Charte des Nations Unies et à la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée gé-
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nérale, contenant la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peu-
ples coloniaux;

2. Réaffirme également que c’est en fin de compte aux populations de ces
territoires elles-mêmes qu’il appartient de déterminer librement leur statut politique
futur conformément aux dispositions pertinentes de la Charte, de la Déclaration et
des résolutions pertinentes de l’Assemblée générale, et demande à cet égard aux
puissances administrantes, en coopération avec les gouvernements de ces territoires,
de faciliter l’exécution de programmes d’éducation politique dans ces territoires afin
de faire prendre conscience aux populations de leur droit à l’autodétermination en
conformité des options en matière de statuts politiques légitimes, sur la base des
principes clairement définis dans la résolution 1541 (XV) de l’Assemblée générale;

3. Demande aux puissances administrantes de communiquer au Secrétaire
général les renseignements visés à l’Article 73 e de la Charte des Nations Unies et
d’autres renseignements et rapports, notamment sur les voeux et les aspirations des
populations des territoires concernant leur statut politique futur tels qu’exprimés
dans le cadre de référendums libres et équitables et d’autres formes de consultation
populaire, ainsi que des résultats de tout autre processus démocratique et conforme à
la pratique de la Charte qui atteste le voeu exprimé clairement, librement et en
connaissance de cause des populations de modifier le statut actuel des territoires;

4. Souligne qu’il importe qu’on l’informe des vues et des voeux des popu-
lations de ces territoires et comprenne mieux leur situation;

5. Réaffirme que les missions de visite des Nations Unies dans les territoi-
res, en temps opportun et en consultation avec la puissance administrante, consti-
tuent un moyen efficace de connaître la situation dans les territoires, et prie les puis-
sances administrantes et les représentants élus des populations des territoires d’aider
le Comité spécial dans ce domaine;

6. Réaffirme également que, aux termes de la Charte, il incombe aux puis-
sances administrantes de promouvoir le développement économique et social et de
préserver l’identité culturelle de ces territoires, et recommande que la priorité conti-
nue d’être donnée, en consultation avec les gouvernements des territoires intéressés,
au renforcement et à la diversification de leur économie;

7. Prie les puissances administrantes de prendre, en consultation avec les
populations concernées, toutes les mesures nécessaires pour protéger
l’environnement des territoires placés sous leur administration et pour le préserver
de toute dégradation, et demande aux institutions spécialisées compétentes de conti-
nuer à surveiller l’état de l’environnement dans ces territoires;

8. Demande aux puissances administrantes de continuer de prendre toutes
les mesures nécessaires, en coopération avec les gouvernements de ces territoires,
pour faire face aux problèmes liés au trafic des drogues, au blanchiment de l’argent
et autres infractions;

9. Demande aux puissances administrantes d’engager un dialogue construc-
tif avec le Comité spécial avant la cinquante-sixième session de l’Assemblée géné-
rale, afin d’élaborer un cadre pour l’application des dispositions de l’Article 73 de la
Charte et de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux pour la période 2001-2010;
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10. Prend note des situations particulières qui règnent dans les territoires
concernés et y encourage l’évolution politique vers l’autodétermination;

11. Exhorte les États Membres à participer aux efforts déployés par
l’Organisation des Nations Unies pour que le monde du XXIe siècle soit libéré du
colonialisme, et les engage à continuer d’appuyer sans réserve l’action entreprise
par le Comité spécial dans ce noble objectif;

12. Invite les institutions spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies à prendre ou à continuer de prendre toutes les mesures nécessaires pour accé-
lérer le progrès économique et social de ces territoires et préconise l’instauration
d’une coopération plus étroite entre le Comité spécial et le Conseil économique et
social afin de continuer à apporter une aide aux territoires;

13. Prend note des déclarations faites par les représentants élus des territoires
concernés, soulignant leur volonté de s’associer à tous les efforts internationaux vi-
sant à prévenir l’usage abusif du système financier international, et de promouvoir
l’élaboration de cadres réglementaires assortis de procédures de licences hautement
sélectives, de modes de contrôle rigoureux et de solides systèmes de lutte contre le
blanchiment des capitaux;

14. Préconise un dialogue renforcé et constructif, entre l’Organisation de
coopération et de développement économiques et les gouvernements des territoires
concernés en vue d’introduire les changements nécessaires pour satisfaire aux nor-
mes les plus exigeantes en matière de transparence et d’échanges d’informations,
afin de faciliter le retrait de ces territoires de la liste des juridictions classées comme
paradis fiscaux, et demande aux puissances administrantes d’aider les territoires en
question à résoudre ce problème;

15. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l’Assemblée générale de
l’application des résolutions sur la décolonisation depuis la proclamation de la Dé-
cennie internationale pour l’élimination du colonialisme;

16. Prie le Comité spécial de continuer à examiner la question des petits ter-
ritoires et de présenter à l’Assemblée générale, à sa cinquante-septième session, un
rapport à ce sujet, y compris des recommandations sur les moyens d’aider les popu-
lations de ces territoires à exercer leur droit à l’autodétermination.

B
Territoires

L’Assemblée générale,

Se référant à la résolution A ci-dessus,

I. Samoa américaines

Prenant note du rapport de la Puissance administrante dans lequel celle-ci in-
dique que la plupart des dirigeants aux Samoa américaines sont satisfaits des liens
qui existent actuellement entre l’île et les États-Unis d’Amérique,

Notant avec intérêt la déclaration faite et les renseignements sur la situation
politique et économique dans les Samoa américaines fournis par le Gouverneur des
Samoa américaines et le délégué des Samoa américaines au Congrès des États-Unis
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au Séminaire régional pour les Caraïbes organisé à La Havane du 23 au 25 mai
2001,

Constatant que le gouvernement du territoire continue de se heurter à de gra-
ves problèmes de contrôle financier, budgétaire et interne, et que le déficit et la si-
tuation financière du territoire sont aggravés par la forte demande de services pu-
blics émanant d’une population en augmentation rapide, l’étroitesse de la base éco-
nomique et de l’assiette de l’impôt, et les récentes catastrophes naturelles,

Notant également que le territoire, de même que d’autres communautés isolées
disposant de fonds limités, continue de manquer d’installations médicales adéquates
et d’autres équipements indispensables,

Consciente des efforts que déploie le gouvernement du territoire pour contrôler
et réduire les dépenses tout en maintenant son programme d’expansion et de diversi-
fication de l’économie locale,

1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des vues que la population
du territoire a exprimées dans le cadre d’un processus démocratique, de tenir le Se-
crétaire général informé des voeux et aspirations de la population pour ce qui est de
son statut politique futur;

2. Invite la Puissance administrante à continuer, en coopération avec le gou-
vernement du territoire, de promouvoir le développement économique et social du
territoire, notamment en prenant des mesures en vue de reconstituer les capacités de
gestion financière et de permettre au gouvernement du territoire de mieux
s’acquitter de ses autres fonctions;

3. Se félicite de ce que le Gouverneur des Samoa américaines l’ait invité à
envoyer une mission de visite dans le territoire;

II. Anguilla

Consciente de la volonté du Gouvernement d’Anguilla et de la Puissance ad-
ministrante de mener une nouvelle politique de dialogue et de partenariat plus étroits
dans le cadre du programme stratégique de pays pour 2000-2003,

Constatant que le Gouvernement d’Anguilla poursuit l’action qu’il a entreprise
pour faire du territoire un centre financier extraterritorial viable et réglementé pour
les investisseurs en adoptant des lois modernes relatives aux sociétés
d’investissement et autres, ainsi qu’une législation sur les partenariats et les assu-
rances, et en automatisant l’enregistrement des sociétés,

Notant que la Puissance administrante et le gouvernement du territoire doivent
continuer à coopérer afin de régler les problèmes du trafic des drogues et du blan-
chiment de l’argent,

Notant également la tenue d’élections générales le 3 mars 2000, qui se sont
traduites par l’arrivée d’un nouveau gouvernement de coalition disposant d’une
majorité à l’Assemblée,

1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des vues que la population
du territoire a exprimées dans le cadre d’un processus démocratique, de tenir le Se-
crétaire général informé des voeux et aspirations de la population pour ce qui est de
son statut politique futur;
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2. Invite la Puissance administrante et tous les États, organisations et orga-
nismes des Nations Unies à continuer d’aider le territoire dans le domaine du déve-
loppement économique et social;

3. Se félicite du cadre de coopération de pays établi par le Programme des
Nations Unies pour le développement pour la période 1997-1999, qui est en cours
d’exécution à la suite de consultations avec le gouvernement du territoire et des
principaux partenaires du développement dans le système des Nations Unies et la
communauté des donateurs;

4. Se félicite aussi de ce que le Programme des Nations Unies pour le dé-
veloppement ait estimé que le territoire avait considérablement progressé dans le
domaine du développement humain durable, et dans la gestion rationnelle et la pré-
servation de l’environnement, qui a été intégrée au plan national pour le tourisme;

5. Se félicite en outre que la Banque de développement des Caraïbes ait es-
timé dans son rapport de 1999 sur le territoire que, malgré un repli au premier tri-
mestre, l’économie s’est redressée pour atteindre un taux de croissance de 6 % en
1999;

III. Bermudes

Prenant note des résultats du référendum sur l’indépendance qui s’est déroulé
le 16 août 1995, et ayant à l’esprit les points de vue divergents des partis politiques
du territoire sur la question du statut futur du territoire,

Notant également le fonctionnement du processus démocratique et le change-
ment de gouvernement sans heurt en novembre 1998,

Notant en outre les observations formulées par la Puissance administrante dans
le Livre blanc qu’elle a publié récemment, intitulé « Le partenariat pour le progrès et
la prospérité : la Grande-Bretagne et les territoires d’outre-mer10 »,

1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des vues que la population
du territoire a exprimées dans le cadre d’un processus démocratique, de tenir le Se-
crétaire général informé des voeux et aspirations de la population pour ce qui est de
son statut politique futur;

2. Engage la Puissance administrante à continuer d’oeuvrer avec le terri-
toire en vue du développement économique et social de celui-ci;

3. Demande à la Puissance administrante d’élaborer, en consultation avec le
gouvernement du territoire, des programmes de développement visant expressément
à atténuer les effets de la fermeture de certaines bases et installations militaires sur
l’économie, la société et l’environnement du territoire;

IV. Îles Vierges britanniques

Prenant note de la conclusion du processus de révision de la Constitution du
territoire et de l’entrée en vigueur de la Constitution amendée, et prenant note éga-
lement des résultats des élections générales tenues le 17 mai 1999,

Notant qu’il ressort de la révision de la Constitution menée en 1993-1994 que
l’indépendance doit avoir pour préalable un référendum permettant à la population
d’exprimer ses voeux conformément à la Constitution,



0146095f.doc 23

A/56/23 (Part III)

Notant également que le Ministre principal des îles Vierges britanniques a dé-
claré en 1995 que le territoire était prêt à évoluer, sur les plans constitutionnel et
politique, vers une pleine autonomie interne, à laquelle la Puissance administrante
devait concourir par le biais d’un transfert progressif de ses pouvoirs aux représen-
tants élus du territoire,

Notant en outre que le territoire est en passe de devenir l’un des plus impor-
tants centres financiers extraterritoriaux dans le monde,

Prenant note du fait que la Puissance administrante et le gouvernement du ter-
ritoire doivent continuer à coopérer pour lutter contre le trafic des drogues et le
blanchiment de l’argent,

Notant par ailleurs que le territoire a célébré la Journée annuelle d’amitié en-
tre les îles Vierges britanniques et les îles Vierges américaines par des cérémonies
officielles le 27 mai 2000 à Tortola,

1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des vues que la population
du territoire a exprimées dans le cadre d’un processus démocratique, de tenir le Se-
crétaire général informé des voeux et aspirations de la population pour ce qui est de
son statut politique futur;

2. Demande à la Puissance administrante, aux institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies ainsi qu’à toutes les institutions financières de
continuer à apporter leur concours au développement socioéconomique et à la mise
en valeur des ressources humaines du territoire, compte tenu de la vulnérabilité de
celui-ci face aux facteurs externes;

V. Îles Caïmanes

Notant que la révision de la Constitution menée en 1992-1993 a fait ressortir
que la population des îles Caïmanes souhaitait maintenir en l’état les relations exis-
tant avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et conserver le
statut actuel du territoire;

Sachant que le territoire a l’un des revenus par habitant les plus élevés de la
région, jouit d’un climat politique stable et ne connaît pratiquement pas de chômage,

Notant que le gouvernement du territoire s’emploie à appliquer une politique
de recrutement de personnel local visant à développer la participation des autochto-
nes à la prise de décisions,

Notant avec préoccupation la vulnérabilité du territoire face au trafic des dro-
gues, au blanchiment de l’argent et aux activités connexes,

Notant les mesures prises par les autorités pour s’attaquer à ces problèmes,

Constatant que le territoire est devenu l’un des principaux centres financiers
extraterritoriaux dans le monde,

Prenant note de l’approbation par l’Assemblée législative des îles Caïmanes
du plan de développement Vision 2008, dont l’objectif est de promouvoir un déve-
loppement conforme aux objectifs et aux valeurs de la société caïmane,

1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des vues que la population
du territoire a exprimées dans le cadre d’un processus démocratique, de tenir le Se-
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crétaire général informé des voeux et aspirations de la population pour ce qui est de
son statut politique futur;

2. Demande à la Puissance administrante, aux institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies, de continuer d’assurer au gouvernement du
territoire toutes les compétences techniques nécessaires pour lui permettre de réali-
ser ses objectifs socioéconomiques;

3. Engage la Puissance administrante et le gouvernement du territoire à
poursuivre leur coopération en vue de lutter contre les problèmes liés au blanchi-
ment de l’argent, au transfert illicite de fonds et aux activités frauduleuses connexes
et contre le trafic des drogues;

4. Prie la Puissance administrante, agissant en consultation avec le gouver-
nement du territoire, de continuer à faciliter l’expansion du programme en cours qui
vise à offrir des emplois aux autochtones, en particulier aux postes de commande;

5. Se félicite de la mise en oeuvre du Cadre de coopération de pays du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement, établi pour le territoire, qui est
destiné à identifier les priorités nationales en matière de développement et les be-
soins d’assistance de l’ONU;

VI. Guam

Rappelant que, lors d’un référendum tenu en 1987, les électeurs guamiens ré-
gulièrement enregistrés sur les listes électorales avaient approuvé un projet de loi
portant constitution d’un État libre associé de Guam, qui devait placer les relations
entre le territoire et la Puissance administrante dans une perspective nouvelle, pré-
voyant une plus grande autonomie interne de Guam et reconnaissant le droit du peu-
ple chamorro de Guam à l’autodétermination pour le territoire,

Rappelant également sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, qui
contient la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples colo-
niaux, et toutes les résolutions et décisions de l’Organisation des Nations Unies qui
ont trait à ces territoires, en particulier les résolutions 55/144 A et B de l’Assemblée
générale en date du 8 décembre 2000,

Rappelant en outre que les représentants élus et les organisations non gouver-
nementales du Territoire ont demandé que Guam ne soit pas retirée de la liste des
territoires non autonomes dont s’occupe le Comité spécial, jusqu’à ce que le peuple
chamorro puisse s’autodéterminer et compte tenu de ses droits et intérêts légitimes,

Consciente que les négociations entre la Puissance administrante et le gouver-
nement du territoire sur le projet portant constitution d’un État libre associé de
Guam ont été interrompues et que Guam a mis en place un processus de vote pour
l’autodétermination à l’intention des électeurs chamorro habilités à voter,

Sachant que la Puissance administrante poursuit son programme de transfert
des terres fédérales qu’elle n’utilise pas au Gouvernement guamien,

Notant que les habitants du territoire ont demandé qu’une réforme soit appor-
tée au programme de la Puissance administrante visant le transfert complet, in-
conditionnel et rapide de terres à la population de Guam,

Consciente que l’immigration à Guam a fait des Chamorros autochtones une
minorité sur leur terre d’origine,
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Considérant que la pêche commerciale et l’agriculture ainsi que d’autres acti-
vités viables offrent la possibilité de diversifier et de développer l’économie de
Guam,

Notant qu’il est proposé de fermer et de redéployer quatre installations de la
marine des États-Unis à Guam et demandé de transformer, pendant une période de
transition, certaines des installations fermées en entreprises commerciales,

Rappelant qu’une mission de visite des États-Unis a été envoyée dans le terri-
toire en 1979, et prenant note de la recommandation formulée lors du Séminaire ré-
gional pour le Pacifique, de 1996, tendant à envoyer une mission de visite à
Guam11,

Prenant note avec intérêt des déclarations que les représentants du Territoire
ont faites et des informations qu’ils ont communiquées sur la situation politique et
économique de Guam lors du Séminaire régional pour les Caraïbes qui s’est tenu à
La Havane du 23 au 25 mai 2001,

1. Invite la Puissance administrante à travailler avec la Commission gua-
mienne de décolonisation en faveur de l’exercice par le peuple chamorro du droit à
l’autodétermination, afin de faciliter la décolonisation de Guam, et à tenir le Secré-
taire général informé des progrès réalisés à cette fin;

2. Invite également la Puissance administrante à tenir compte de la volonté
exprimée par le peuple chamorro, soutenue par les électeurs guamiens dans le plé-
biscite de 1987 et conformément aux dispositions du droit guamien, encourage la
Puissance administrante et le gouvernement du territoire de Guam à entamer des né-
gociations sur cette question, et prie la Puissance administrante d’informer le Se-
crétaire général des progrès réalisés à cette fin;

3. Prie la Puissance administrante de continuer à aider le gouvernement élu
du territoire à réaliser ses objectifs politiques, économiques et sociaux;

4. Prie également la Puissance administrante, agissant en coopération avec
le gouvernement du territoire, de continuer à transférer des terres aux propriétaires
initiaux du territoire;

5. Prie en outre la Puissance administrante de continuer à reconnaître et
respecter les droits politiques et l’identité culturelle et ethnique du peuple chamorro
de Guam, et de prendre toutes les mesures nécessaires pour tenir compte des préoc-
cupations du gouvernement du territoire concernant la question de l’immigration;

6. Prie la Puissance administrante de collaborer à la mise en place de pro-
grammes visant expressément à promouvoir le développement d’activités économi-
ques et d’entreprises viables, en notant le rôle spécial du peuple chamorro dans le
développement de Guam;

7. Prie également la Puissance administrante de continuer d’appuyer les
mesures prises par le gouvernement du territoire pour encourager le développement
de la pêche commerciale et de l’agriculture, ainsi que celui d’autres activités
viables;
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VII. Montserrat

Notant avec intérêt que les représentants élus du territoire ont fait des déclara-
tions au Séminaire régional pour les Caraïbes organisé à La Havane du 23 au 25 mai
2001, et ont fourni à cette occasion des informations sur la situation politique et
économique de Montserrat,

Prenant note de la déclaration que le Ministre principal de Montserrat a faite le
22 mai 1998 à l’occasion de la Semaine de solidarité avec les peuples de tous les
territoires coloniaux qui luttent pour la liberté, l’indépendance et les droits de
l’homme12,

Notant que la dernière mission de visite au territoire remonte à 1982,

Prenant acte du fonctionnement du processus démocratique à Montserrat, ainsi
que de la tenue d’élections générales dans le territoire en novembre 1996,

Notant également que le Ministre principal aurait exprimé sa préférence pour
une indépendance s’inscrivant dans le cadre d’une union politique avec
l’Organisation des États des Caraïbes orientales et affirmé que l’objectif de
l’autosuffisance primait sur celui de l’indépendance,

Notant avec préoccupation les terribles conséquences d’une éruption volcani-
que, qui a contraint d’évacuer un tiers des habitants vers des secteurs de l’île où ils
seraient en sécurité mais aussi hors du territoire, notamment à Antigua-et-Barbuda et
au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, et dont continue de se
ressentir l’économie du territoire,

Notant que la Puissance administrante et le gouvernement du territoire
n’épargnent aucun effort pour faire face à la situation d’urgence créée par l’éruption
volcanique et qu’ils mettent en oeuvre toute une série de mesures d’intervention
pour les secteurs privé et public à Montserrat,

Notant également les mesures coordonnées prises par le Programme des Na-
tions Unies pour le développement pour faire face à la situation et l’aide fournie par
l’équipe de gestion des catastrophes de l’Organisation des Nations Unies,

Constatant avec une profonde préoccupation qu’un grand nombre d’habitants
du territoire continuent de vivre dans des abris du fait de l’activité volcanique,

1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des vues que la population
du territoire a exprimées dans le cadre d’un processus démocratique, de tenir le Se-
crétaire général informé des voeux et aspirations de la population pour ce qui est de
son statut politique futur;

2. Invite la Puissance administrante, les institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies, ainsi que les organisations régionales et autres à
fournir d’urgence une aide au territoire pour atténuer les effets de l’éruption
volcanique;

3. Se félicite du soutien apporté par la Communauté des Caraïbes à la cons-
truction de logements dans la zone de sécurité afin de remédier à la pénurie qu’a
provoquée la crise environnementale et humaine de l’éruption du volcan de la Sou-
frière, ainsi que de l’aide matérielle et financière fournie par la communauté inter-
nationale pour atténuer les souffrances causées par cette crise;
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VIII. Pitcairn

Notant la situation particulière dans laquelle se trouve Pitcairn de par sa po-
pulation et sa superficie,

Se félicitant de la poursuite du développement économique et social du terri-
toire, de l’amélioration de ses communications avec le monde extérieur ainsi que du
plan de gestion adopté en matière de protection de l’environnement,

1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des vues que la population
du territoire a exprimées dans le cadre d’un processus démocratique, de tenir le Se-
crétaire général informé des voeux et aspirations de la population pour ce qui est de
son statut politique futur;

2. Prie également la Puissance administrante de continuer de contribuer à
l’amélioration de la situation de la population du territoire dans les domaines éco-
nomique, social, éducatif et autres;

3. Demande à la Puissance administrante de poursuivre ses discussions avec
les représentants de Pitcairn sur la meilleure façon de soutenir la sécurité économi-
que de l’île;

IX. Sainte-Hélène

Tenant compte du caractère unique de Sainte-Hélène, de sa population et de ses
ressources naturelles,

Notant qu’une commission chargée d’étudier la Constitution, désignée sur la
demande du Conseil législatif de Sainte-Hélène, a fait connaître ses recommanda-
tions en mars 1999 et que les membres du Conseil les examinent actuellement,

Notant également la détermination de la Puissance administrante d’examiner
avec soin les suggestions en vue de propositions spécifiques concernant une révision
de la Constitution, émanant de gouvernements des territoires, comme elle l’a expri-
mée dans son Livre blanc intitulé « Partenariat pour le progrès et la prospérité : le
Royaume-Uni et les territoires d’outre-mer2 »,

Se félicitant de la première participation d’un expert du Conseil législatif de
Sainte-Hélène au séminaire régional pour le Pacifique tenu à Majuro (Îles Marshall)
du 16 au 18 mai 2000,

Sachant que le gouvernement du territoire a créé en 1995 l’Agence de déve-
loppement pour promouvoir le développement de l’île par le biais des entreprises
commerciales privées,

Consciente des efforts que la Puissance administrante et les autorités du terri-
toire déploient pour améliorer la situation socioéconomique de la population de
Sainte-Hélène, notamment dans le domaine de la production alimentaire, du chô-
mage qui reste élevé et des moyens de transport et de communication limités, ainsi
qu’en ce qui concerne la demande continue de négociations visant à autoriser l’accès
à l’île de l’Ascension à des vols affrétés civils,

Prenant note avec préoccupation du problème que pose l’augmentation du
chômage dans l’île et de l’initiative commune prise par la Puissance administrante et
le gouvernement du territoire pour y remédier,
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1. Note que la Puissance administrante a pris acte de diverses déclarations
faites au sujet de la Constitution par des membres du Conseil législatif de Sainte-
Hélène et qu’elle est prête à les examiner plus avant avec la population de Sainte-
Hélène;

2. Prie la Puissance administrante, compte tenu des vues que la population
du territoire a exprimées dans le cadre d’un processus démocratique, de tenir le Se-
crétaire général informé des voeux et aspirations de la population pour ce qui est de
son statut politique futur;

3. Prie la Puissance administrante et les organisations régionales et interna-
tionales compétentes de continuer à soutenir l’action menée par le gouvernement du
territoire en faveur du développement socioéconomique, notamment pour résoudre
des problèmes comme le chômage élevé, les moyens de transport limités et les pro-
blèmes de communication;

X. Îles Turques et Caïques

Notant avec intérêt que le Ministre du gouvernement et membre de la législa-
ture représentant l’opposition du territoire a fait une déclaration au Séminaire régio-
nal pour les Caraïbes organisé à St. John’s (Antigua-et-Barbuda) du 21 au 23 mai
199713, et a fourni à cette occasion des informations sur la situation politique et
économique des îles Turques et Caïques,

Notant que le Mouvement démocratique populaire a accédé au pouvoir à
l’issue de l’élection du Conseil législatif organisé en mars 1999;

Notant également l’action entreprise par le gouvernement du territoire pour
renforcer la gestion financière du secteur public, y compris pour accroître les
recettes,

Constatant avec préoccupation que le territoire est vulnérable au trafic des
drogues et autres activités connexes, et que l’immigration illégale lui pose des pro-
blèmes,

Notant que la Puissance administrante et le gouvernement du territoire doivent
poursuivre leur coopération pour faire barrage au trafic des drogues et au blanchi-
ment de l’argent,

Se félicitant de l’évaluation faite par la Banque de développement des Caraïbes
dans son rapport de 1999, selon laquelle les résultats économiques du territoire sont
bons, la croissance du produit intérieur brut étant estimée à 8,7 %, grâce à une forte
hausse dans les secteurs du tourisme et du bâtiment,

1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des vues que la population
du territoire a exprimées dans le cadre d’un processus démocratique, de tenir le Se-
crétaire général informé des voeux et aspirations de la population pour ce qui est de
son statut politique futur;

2. Invite la Puissance administrante à tenir pleinement compte des voeux et
intérêts du gouvernement et de la population des îles Turques et Caïques pour ce qui
est de la gestion du territoire;

3. Engage la Puissance administrante et les organisations régionales et in-
ternationales compétentes à continuer de contribuer à l’amélioration de la situation
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de la population du territoire dans les domaines économique, social, éducatif et
autres;

4. Demande à la Puissance administrante et au gouvernement du territoire
de continuer de coopérer en vue d’obvier aux problèmes liés au blanchiment de
l’argent, à la contrebande de fonds et autres délits connexes, ainsi qu’au trafic des
drogues;

5. Se félicite de ce que la Banque de développement des Caraïbes ait estimé,
dans son rapport de 1998, que l’économie poursuivait son expansion avec une pro-
duction considérable et un taux d’inflation faible;

6. Accueille aussi avec satisfaction le premier Cadre de coopération de pays
approuvé par le Programme des Nations Unies pour le développement pour la pé-
riode 1998-2002, qui devrait, entre autres, faciliter l’élaboration d’un plan national
de développement intégré, lequel mettra en place des procédures pour la fixation de
priorités nationales du développement sur 10 ans, axées principalement sur la santé,
la population, l’éducation, le tourisme et le développement économique et social;

7. Prend note de la déclaration faite en mai 2000 par le Ministre principal
élu selon laquelle le territoire met actuellement au point des stratégies diversifiées
de mobilisation des ressources, notamment des coentreprises avec le secteur privé,
et que toute assistance extérieure sera la bienvenue dans le cadre de ce processus;

XI. Îles Vierges américaines

Notant avec intérêt que le représentant du Gouverneur du territoire a fait une
déclaration et fourni des informations lors du Séminaire régional pour les Caraïbes
organisé à La Havane du 23 au 25 mai 2001,

Notant que, bien que 80,4 % des 27,5 % des électeurs qui ont participé au réfé-
rendum sur le statut politique du territoire organisé le 11 octobre 1993 aient appuyé
les arrangements actuels concernant le statut territorial avec la Puissance adminis-
trante, la loi exigeait que 50 % des électeurs inscrits participent au scrutin pour que
les résultats soient déclarés juridiquement valables et qu’aucune décision n’a été
prise au sujet du statut,

Notant également que le gouvernement du territoire continue de souhaiter que
le territoire soit admis, en qualité de membre associé, à l’Organisation des États des
Caraïbes orientales et, en qualité d’observateur, à la Communauté des Caraïbes et à
l’Association des États des Caraïbes,

Notant la nécessité de diversifier davantage l’économie du territoire,

Notant que le gouvernement du territoire s’emploie à promouvoir celui-ci en
tant que centre de services financiers extraterritorial,

Notant avec satisfaction l’intérêt que présente, pour le territoire, sa participa-
tion à toutes les activités du Programme des Nations Unies pour le contrôle interna-
tional des drogues,

Rappelant qu’une mission de visite des Nations Unies s’est rendue dans le ter-
ritoire en 1977,
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Notant que le territoire a célébré la Journée annuelle d’amitié entre les îles
Vierges britanniques et les îles Vierges américaines par des cérémonies officielles le
27 mai 2000 à Tortola,

1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des vues que la population
du territoire a exprimées dans le cadre d’un processus démocratique, de tenir le Se-
crétaire général informé des voeux et aspirations de la population pour ce qui est de
son statut politique futur;

2. Prie également la Puissance administrante de continuer d’aider le gou-
vernement du territoire à atteindre les buts qu’il s’est fixés dans les domaines politi-
que, économique et social;

3. Prie en outre la Puissance administrante de faciliter, selon qu’il convien-
dra, la participation du territoire aux travaux de divers organismes, notamment de
l’Organisation des États des Caraïbes orientales, de la Communauté des Caraïbes et
de l’Association des États des Caraïbes;

4. Se déclare préoccupé par le fait que le territoire, qui est déjà fortement
endetté, a dû emprunter 21 millions de dollars à une banque commerciale pour fi-
nancer l’exécution de son programme d’élimination du bogue de l’an 2000, et de-
mande que le programme élaboré à cette fin par l’ONU soit mis à la disposition des
territoires non autonomes;

5. Note que les élections générales tenues dans le territoire en novembre
1998 ont eu pour effet une passation de pouvoirs sans heurts;

6. Se déclare préoccupé par le fait que le gouvernement territorial est
confronté à de graves problèmes budgétaires, ce qui a porté le montant cumulatif de
la dette à plus d’un milliard de dollars;

7. Se félicite des mesures prises par le gouvernement nouvellement élu du
territoire pour faire face à la crise, notamment l’adoption d’un plan financier straté-
gique quinquennal, et demande à la Puissance administrante de fournir toute
l’assistance requise par le territoire pour atténuer la crise financière, notamment par
des mesures d’allégement de la dette correspondant à des montants empruntés.

8. Note que le rapport de 1994 de la Commission des îles Vierges américai-
nes sur le statut et les relations fédérales a conclu que, du fait du nombre insuffisant
de votants, les résultats du référendum de 1993 avaient été déclarés nuls et non ave-
nus.

G. Diffusion d’informations sur la décolonisation

Recommandation du Comité spécial

7. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.109/2001/20) adoptée par
le Comité spécial à sa 3e séance, le 18 juin 2001, sous forme de recommandation du
Comité spécial à l’Assemblée générale :
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Projet de résolution VII
Diffusion d’informations sur la décolonisation

L’Assemblée générale,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d’étudier la si-
tuation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à la diffusion
d’informations sur la décolonisation et aux mesures visant à faire connaître l’action
de l’Organisation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation14,

Rappelant sa résolution 1514 (XV), en date du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ainsi
que les autres résolutions et décisions de l’Organisation des Nations Unies concer-
nant la diffusion d’informations sur la décolonisation, en particulier la résolution
55/145 de l’Assemblée générale, en date du 8 décembre 2000,

Reconnaissant que l’examen des options qui s’offrent aux peuples des territoi-
res non autonomes en matière d’autodétermination requiert une approche souple,
pragmatique et novatrice, l’objectif étant de parvenir à la réalisation des objectifs de
la deuxième Décennie internationale de l’élimination du colonialisme,

Réaffirmant l’importance de la diffusion d’informations comme moyen de ser-
vir les buts de la Déclaration et sachant que l’opinion publique mondiale peut aider
efficacement les peuples des territoires non autonomes à parvenir à l’autodéter-
mination,

Reconnaissant le rôle que jouent les puissances administrantes dans la com-
munication d’informations au Secrétaire général conformément aux dispositions de
l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte des Nations Unies,

Consciente du rôle des organisations non gouvernementales dans la diffusion
d’informations sur la décolonisation,

1. Approuve les activités exécutées par le Département de l’information et
par le Département des affaires politiques du Secrétariat dans le domaine de la diffu-
sion d’informations sur la décolonisation;

2. Juge important de poursuivre ses efforts pour diffuser le plus largement
possible des informations sur la décolonisation, en mettant l’accent sur les différen-
tes options qui s’offrent aux peuples des territoires non autonomes en matière
d’autodétermination;

3. Prie le Département des affaires politiques et le Département de
l’information de tenir compte de ses suggestions afin de continuer à prendre les me-
sures voulues en utilisant tous les moyens d’information disponibles – publications,
radio, télévision et Internet – pour faire connaître l’action de l’Organisation dans le
domaine de la décolonisation et, notamment :

a) De continuer à rassembler, préparer et diffuser, en particulier à destina-
tion des territoires, de la documentation de base sur les questions relatives à
l’autodétermination des peuples des territoires non autonomes;

b) De chercher à s’assurer le plein concours des puissances administrantes
pour les tâches mentionnées ci-dessus;
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c) D’entretenir des relations de travail avec les organisations régionales et
intergouvernementales compétentes, notamment dans le Pacifique et les Caraïbes, en
procédant à des consultations périodiques et à des échanges d’informations;

d) D’encourager les organisations non gouvernementales à participer à la
diffusion d’informations sur la décolonisation;

e) De lui rendre compte des mesures prises en application de la présente ré-
solution;

4. Prie tous les États, y compris les puissances administrantes, de continuer
à coopérer à la diffusion des informations visées au paragraphe 2 ci-dessus.

5. Prie le Comité spécial de lui rendre compte à sa cinquante-septième ses-
sion de l’application de la présente résolution.

H. Activités militaires des puissances coloniales
et dispositions de caractère militaire prises par elles
dans les territoires sous leur administration

Recommandation du Comité spécial

8. On trouvera ci-après le texte de la décision (A/AC.109/2001/30) adoptée par le
Comité spécial à sa 10e séance, le 3 juillet 2001, sous forme de recommandation du
Comité spécial à l’Assemblée générale :

Projet de décision
Activités militaires des puissances coloniales
et dispositions de caractère militaire prises par elles
dans les territoires sous leur administration

1. L’Assemblée générale, ayant examiné le point intitulé « Activités militai-
res des puissances coloniales et dispositions de caractère militaire prises par elles
dans les territoires sous leur administration15 » et rappelant sa résolution 1514 (XV)
de l’Assemblée générale en date du 14 décembre 1960 et toutes les autres résolu-
tions et décisions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies relatives aux acti-
vités militaires dans les territoires coloniaux ou non autonomes, réaffirme sa pro-
fonde conviction que l’existence de bases et d’installations militaires dans les terri-
toires intéressés pourrait constituer un obstacle à l’exercice par les peuples de ces
territoires de leur droit à l’autodétermination, et réitère sa ferme conviction que les
bases et installations existantes, qui entravent l’application de la Déclaration sur
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, devraient être éva-
cuées.

2. Consciente de l’existence de ces bases et installations dans certains de
ces territoires, le Comité spécial prie instamment les puissances administrantes
concernées de continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter
d’impliquer les territoires en question dans des actes d’hostilité ou d’ingérence diri-
gés contre d’autres États.

3. L’Assemblée générale continue de craindre que les activités militaires
des puissances coloniales et les dispositions de caractère militaire prises par elles
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dans les territoires placés sous leur administration ne portent atteinte aux droits et
aux intérêts des peuples coloniaux concernés, en particulier à leur droit à
l’autodétermination et à l’indépendance. Il demande une fois encore aux puissances
coloniales concernées de mettre fin à ces activités et de supprimer ces bases militai-
res, conformément aux résolutions pertinentes de l’Assemblée générale. D’autres
moyens de subsistance devraient être offerts aux peuples des territoires non autono-
mes.

4. L’Assemblée générale réaffirme que les territoires coloniaux ou non au-
tonomes et les zones adjacentes ne doivent pas servir à des essais nucléaires, au dé-
versement de déchets nucléaires ou au déploiement d’armes nucléaires et d’autres
armes de destruction massive.

5. L’Assemblée générale déplore que l’on continue d’aliéner au bénéfice
d’installations militaires des terres dans les territoires coloniaux ou non autonomes,
notamment dans les petits territoires insulaires du Pacifique et des Caraïbes, pareille
utilisation d’importantes ressources locales risquant de compromettre le développe-
ment économique des territoires concernés.

6. L’Assemblée générale prend note de la décision prise par certaines puis-
sances administrantes de fermer certaines bases militaires dans les territoires non
autonomes ou d’en réduire la taille.

7. L’Assemblée générale prie le Secrétaire général de continuer à informer
l’opinion publique mondiale des activités militaires et des dispositions de caractère
militaire qui, dans les territoires coloniaux ou non autonomes, font obstacle à
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peu-
ples coloniaux.

8. L’Assemblée générale prie le Comité spécial chargé d’étudier la situation
en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux de poursuivre l’examen de cette question à sa pro-
chaine session, sous réserve des directives que l’Assemblée générale pourrait donner
à ce sujet à sa cinquante-sixième session et de lui en rendre compte à sa cinquante-
septième session.
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